
 

Annexe 2 : Plateau Technique Spécialisé – Cahier des charges Isocinétisme 

 
Composantes requises  
 

‐ Une machine d’iso-cinétisme motorisée (non filin) permettant soit l’évaluation, soit la rééducation 
dans un espace de rééducation dédié ou non 

‐ La machine peut être dédiée à l’évaluation ou la rééducation d’une ou plusieurs fonctions : 
• Membre inférieur 
• Membre supérieur  
• Tronc 

‐ Il ne peut y avoir de rééducation sans évaluation préalable 

‐ Personnels formés et compétents dans l’utilisation de l’appareil 

‐ Contrat et livret de maintenance accessibles (intégrant les réparations effectuées)  
‐ Carnet de matériovigilance 
‐ Carnet des dysfonctionnements (démarche qualité) 
‐ Règlement intérieur pour l’usage du dispositif et de l’espace dédié 
‐ Statistiques d’utilisation des différentes machines  

‐ Données médicales issues du travail sur la machine intégrées dans le dossier du patient 

 
Unité d’œuvre servant au financement  

‐ Le nombre de machines 
 


